
 

Valeur technique : 100 points 

La Valeur Technique sera jugée au regard de la pertinence et la qualité de la proposition sous la forme 
d’un mémoire technique descriptif conformément à : 

Intérêt économique 
Cf. §3 cahier des charges 

Notation sur 55 points 

Organisation de l’activité 
Cf. §3 cahier des charges 

Notation sur 45 points 

 
La conformité de chaque sous critère sera affecté du coefficient de pondération suivant : 
0 : renseignement non fourni  
25 % de la note : Offre jugée peu satisfaisante car présentant, au vu de l’ensemble des offres, peu 
d’avantages ou points positifs pour répondre à l’attente exprimée par le représentant du pouvoir 
adjudicateur en regard du critère jugé. 
50 % de la note : Offre jugée suffisante car présentant, au vu de l’ensemble des offres, suffisamment 
d’avantages ou points positifs pour répondre à l’attente exprimée par le représentant du pouvoir 
adjudicateur en regard du critère jugé. 
75 % de la note : Offre jugée bonne et avantageuse car présentant, au vu de l’ensemble des offres, 
beaucoup d’avantages ou points positifs pour répondre à l’attente exprimée par le représentant du 
pouvoir adjudicateur en regard du critère jugé. 
100 % de la note : Offre jugée excellente car présentant, au vu de l’ensemble des offres, beaucoup 
d’avantages ou points positifs supérieurs à l’attente exprimée par le représentant du pouvoir 
adjudicateur au regard du critère jugé. 
 
La note finale du candidat sera égale à la somme des notes Intérêt économique + Organisation 
de l’activité 

 
La somme des notes des sous critères affectée des coefficients de pondération donnera la note 
valeur technique du candidat correspondant à la note finale du candidat 

 
 

 

 
 

CRITERES DE SELECTION DES CANDIDATS  
 

AEROPORT AJACCIO NAPOLEON BONAPARTE 
 

EXPLOITATION D’UN TERRAIN VISANT AU DEVELOPPEMENT  
 D’UNE ACTIVITE COMMERCIALE SISE SUR LA ZONE DU RICANTO. 

 
 


